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1995/1 GAZETTE NIKE mars 1995

LA CFMH INFORME

Le cas de la Badischer Bahnhof ä Bäle

La decision du Tribunal Federal rejetant nettement le
pourvoi de droit public de la Deutsche Bundesbahn (DB)
contre la mise sous protection de la Badischer Bahnhof ä
Bäle a mis fin ä une quereilejuridique de plusieurs annEes
concernant la conservation d'un des bätiments importants
du XXe siecle.

En tant que propriEtaire de la Badischer Bahnhof ä Bäle,
construite de 1909 ä 1913 par l'architecte Karl Moser, la DB
prEvoyait de retirer un avantage commercial plus lucratif
des bätiments de la gare en y installant un centre commercial
et un centre Migros. Le projet prEvoyait de nombreuses
modifications radicales ä l'interieur de la gare touchant
entre autres le hall de la gare et les salles de restauration
ayant une valeur historique. Le 14.02.1989, le Conseil pour
la conservation des monuments de Bäle a deposE auprEs du

Departement de l'instruction publique (DIP) du Canton de

Bäle-Ville une requete visant l'inscription du bätiment de
la Badischer Bahnhof dans le repertoire des monuments
historiques. AprEs avoir demandE une expertise ä la CFMH,
le DIP a d^posd une requete dans ce sens au Conseil d'Etat.
Le 09.04.1991, le Conseil d'Etat a decide, ne donnant pas
entierement suite ä la requete du DIP, de limiter la mise sous

protection aux fagades, au hall des guichets, aux pieces de

reception et aux bureaux de l'inspection des constructions
ferroviaires (ont ete exclues en particulier les salles des

buffets de la gare qui auraient ete compietement detruites

par la construction d'un centre Migros). Cette decision a
provoque un recours en justice aupres de la Cour d'appel du
Canton de Bäle-Ville de la part de la DB d'un cötE, et du
Basler Heimatschutz et de la Freiwillige Basler Denkmalpflege

de l'autre cöte. La DB demandait d'annuler toute
mise sous protection alors que le Basler Heimatschutz et la

Freiwillige Basler Denkmalpflege demandaient d'etendre la
mise sous protection ä l'interieur et l'exterieur du bätiment
dans son integralite.

Dans son jugement du 24.01.1992, la Cour d'appel du
Canton de Bäle-Ville a rejete le recours de la DB et a
approuve en partie le recours du Basler Heimatschutz et de
la Freiwillige Basler Denkmalpflege. La Cour d'appel a

demande, contrairement ä l'avis du Conseil d'Etat, que les
salles de restauration soient placEes sous protection. La DB
a deposö un pourvoi de droit public auprEs du Tribunal
Föderal contre ce jugement. Au cours de la procedure de

consultation, le Conseil d'Etat a demande d'approuver le
recours de la DB et d'accepter le jugement rendu en appel
suite ä la decision du Conseil d'Etat du 09.04.1991. Par
contre le Basler Heimatschutz et la Freiwillige Basler
Denkmalpflege ont requis le rejet pur et simple du recours.

Au cours de la procedure destruction, le Tribunal FEdEral

a demande ä la CFMH d'etablir une expertise complemen-
taire comprenant une Evaluation de chaque piEce de la
Badischer Bahnhof. La CFMH a EtE invitEe ä rEpondre aux
deux questions: Quels sont les locaux ou les ElEments de
locaux qui doivent rester inchangEs dans leur substance?

Quels sont les locaux et les ElEments de locaux qui peuvent
Eventuellement Etre modifiEs ou transformEs sans avoir
d'effets negatifs sur l'ensemble du complexe? Par son jugement

du 02.11.1994, le Tribunal FEdEral a suivi entiErement
les considErations de l'expertisecomplementairede la CFMH
et a rejetE le recours de droit public de la DB ou plutöt ne
l'a accepte que dans la mesure oü il ne fait pas obstacle aux
mesures de protection recommandEes par la CFMH.

Pour la pratique dans le domaine de la conservation des

monuments, les considErants de la dEcision du Tribunal
FEdEral sont importants car ils contiennent des observations
capitales sur la conservation des monuments, sur la nature
juridique et la mise sous protection et sur l'examen attentif
des intErEts publics et privEs. Par exemple, le Tribunal
FEdEral stipule dans 1'EnoncE des motifs sur lesquels est
fondE le jugement que 'la mise sous protection d'un bätiment
ne signifie pas une interdiction absolue de procEder ä des

modifications' et que les dEtails de l'ampleur des mesures de

protection 'ne doivent pas Etre rEglEs par la procEdure de
mise sous protection mais selon le droit cantonal par la
procEdure d'octroi des permis de construire'. II est Egale-
ment essentiel que le Tribunal FEdEral prEcise que 'lorsque
l'on examine si un objet mErite d'Etre placE sous protection,
une place prEpondErante soit accordEe ä une analyse com-
plEte et prEcise se fondant sur des critEres scientifiques'. Par
ailleurs le Tribunal FEdEral a adoptE le point de vue de la
CFMH qui veut que 'selon les critEres en vigueur en
conservation des monuments, un bätiment doit Etre en
principe considErE comme un tout mEme s'il contient des

piEces jugEes de moindre importance'. Par consEquent, il
convient de veiller, lors de la mise sous protection partielle,
ä ce que la valeur historique et artistique de l'ensemble ne
soit pas remise en cause par le fait que quelques piEces ou
ElEments de piEces ä 1'intErieur ne sont pas indues dans le

processus car une simple protection de quelques ElEments

sans tenir compte de l'interaction et de 1'intErieur et de
1'extErieur ne correspond plus ä la conception actuelle de la
conservation des monuments. Le jugement du Tribunal
FEdEral tient compte des principes essentiels de la conservation

des monuments qu'il convient de respecter absolu-
ment afin que les services compEtents puissent mener ä bien
la täche qui leur incombe dans ce domaine.

Le jugement du Tribunal FEdEral visant ä assurer la
protection de la Badischer Bahnhof est important non seule-
ment parce qu'il permet la conservation d'un tEmoin
exceptional de l'architecture moderne des gares mais Egalement

parce qu'il reconnalt les principes fondamentaux de la
conservation des monuments historiques telle qu'elle est

pratiquEe aujourd'hui.
AndrE Meyer
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